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I. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

1.1. OBJET DE L’ENQUÊTE

L'objet de l'enquête concerne une enquête parcellaire portant sur trois immeubles du centre ancien 
de Niort, dans le cadre d’une opération de Restauration Immobilière (ORI III). Cette opération est 
portée par la ville de Niort.

1.2. CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE

Définies  par  les  articles  L.313-4  et  suivants  du  code  de  l’urbanisme,  sur  le  fondement  d’une
déclaration d’utilité publique (DUP), les ORI permettent de prescrire les travaux de réhabilitation
rendus obligatoires,  sous contrainte de délais,  avec la  faculté  pour la collectivité  de poursuivre
l’acquisition amiable ou judiciaire des immeubles, en cas de défaillance des propriétaires.

Une première DUP, portant sur 13 immeubles (21 parcelles), a été prononcée par arrêté préfectoral
du 25 janvier 2011, suivie par une deuxième DUP, portant sur 8 immeubles, prononcée par arrêté
préfectoral du 20 janvier 2016.

Une troisième DUP, portant sur 16 immeubles, situés dans l’hyper centre sur les axes principaux du
projet urbain du centre-ville et dans le secteur de la nouvelle géographie prioritaire de la politique
de la ville (secteur « Pontreau-Colline Saint André) a été prononcée en septembre 2019.

La liste et la localisation exacte des trois immeubles ciblés sont indiqués dans le dossier de DUP, et
dans la délibération de la ville de Niort (annexe 2)  qui comporte, en outre, les pièces requises par
l’article R.313-24 du code de l’urbanisme, et présente notamment le programme global des travaux
par bâtiment, l’estimation de la valeur des immeubles avant restauration faite par le service des
domaines, et l’estimation sommaire du coût des restaurations.

L’enquête publique est donc une enquête de droit commun d’une durée minimale de 15 jours.

La Préfète des Deux-Sèvres a pris un arrêté d’ouverture d’enquête publique le 5 septembre 2022 (cf
annexe 1). Les textes de loi sont visés dans cet arrêté. Celle-ci s'est déroulée du jeudi 6 octobre au
vendredi 21 octobre 2022, soit pendant 15 jours consécutifs.
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1.3. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

L’arrêté du 5 septembre 2022 désigne, Monsieur Christian LAMBERTIN en qualité de commissaire
enquêteur (Annexe 1).

1.4. RÉUNION PRÉPARATOIRE 

Une réunion préparatoire à l’enquête publique s’est déroulée le 29 août à la préfecture des Deux-
Sèvres.

Participaient à la réunion en préfecture :

- Madame Anne RENAUDIN (préfecture des Deux-Sèvres/pôle de l’environnement),
- le commissaire enquêteur.

Les points principaux abordés au cours de cette réunion ont été les suivants :

- le cadre juridique de l’enquête publique, 
- les documents à disposition du public,
- la durée de l’enquête publique : 15 jours consécutifs,
- le retrait d’un dossier d’enquête associé à des documents administratifs (arrêté préfectoral,

avis d’enquête publique, registre d’enquête…),
- le commissaire enquêteur transmettra à Madame la Préfète des Deux-Sèvres (service de la

Coordination et du Soutien Interministériels/Pôle de l’environnement)  dans un délai d’un
mois à compter de la clôture de l’enquête : 

. le registre d’enquête et les pièces annexées,

. le  rapport et les conclusions motivées.

Puis, conformément à l’arrêté d’ouverture de l’enquête, ont été rappelés :

- les dates de l’enquête, 
- les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur,
- les modalités de publicité : parution de l’avis d’enquête dans la presse locale, affichage 

en mairie, 
- les modalités d’ouverture et de clôture des registres d’enquête,
- la clôture du registre d’enquête par Monsieur le maire de Niort.
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1.5. MODALITÉS DE L’ENQUÊTE

1.5.1. Rappel/communication en amont sur le projet

Les propriétaires ont tous reçu une lettre recommandée avec accusé de réception en date du 19
septembre, accompagnée d’un questionnaire précisant  (annexe 6 et 7):

-  le  lancement  d’un programme des  restauration  immobilière  sur  le  centre  ancien  de  Niort,  et
déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral en date du 10 septembre 2019,
- le rappel d’un courrier en date du 12 août (R avec AR), informant les propriétaires des immeubles
visés par la DUP, de l’obligation d’exécuter sous contrainte de délai les travaux désignés par les
prescriptions générales et particulières figurant dans le dossier d’enquête,
- le constat que les travaux prescrits n’ont pas été mis en œuvre,
-  le  lancement  d’une  enquête  parcellaire  afin  de  désigner  avec  exactitude  les  propriétaires
concernés,
- ampliation de l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2022,
- les dates de l’enquête publique et les jours et heures de permanences qui seront tenues par le
commissaire enquêteur,
- le fait de pouvoir réaliser dans un délai de 18 mois les travaux déclarés d’utilité publique (article L
313-4-2 du code de l’urbanisme),
- produire auprès du commissaire enquêteur une note précisant un échéancier prévisionnel et le
délai maximal d’exécution des travaux (article R. 313-28 du code de l’urbanisme),
- la date d’échéance des baux en cours et, s’il y a lieu, les offres faites aux locataires de reporter leur
bail sur un local équivalent dans les conditions prévues à l’article l. 313-7 du code précité,
- enfin, il  est demandé de fournir les indications relatives à l’identité du propriétaire actuel, les
éventuels locataires ayant des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage, et ceux susceptibles de
réclamer des servitudes sur cet immeuble.

Le questionnaire joint permet de reporter tous ces renseignements.

1.5.2. Annonces dans la presse

Comme indiqué à l’article 5 de l’arrêté du 5 septembre 2022, l’avis d’enquête, a été inséré dans un
journal : La Nouvelle République, le 26 septembre et le 10 octobre, soit plus de quinze jours au
moins  avant  le  début  de  l’enquête,  et  rappelé  dans  les  huit  premiers  jours  de  l’enquête,
conformément à la réglementation. Les copies de ces parutions sont jointes en annexe 3.

1.5.3. Affichage

L’affichage a été réalisé en mairie (cf certificat d’affichage annexe 4 et affichage extérieur annexe
5).
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1.6. DOCUMENT MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC

Le dossier  est ainsi constitué en application de l’article R 11-19 du code de l’expropriation :

- du dossier d’enquête publique présentant le programme de travaux déclarés d’utilité publique.

- de l’état parcellaire sous la forme de tableaux et d’extraits de cadastre relatifs aux trois immeubles
concernés.

II. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1. PERMANENCES

Conformément à l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2022 , le commissaire enquêteur s'est tenu à la
disposition du public, en mairie de Niort, aux dates suivantes :

- le jeudi 6 octobre de 9h à 12h,
- le mardi 11 octobre de 14h à 17h,
- le vendredi 21 octobre, de 14h à 17h.

2.2. CLIMAT DE L’ENQUÊTE ET INCIDENTS RELEVÉS

Aucune  des  personnes  concernées  par  cette  enquête  parcellaire  ne  s’est  déplacée  pendant  les
permanences tenues par le commissaire enquêteur,et aucun courrier n’a été adressé, comme indiqué
à l’article 3 de l’arrêté d’enquête.

2.3. CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

Le dernier jour de l’enquête, le registre d’enquête a été laissé auprès des services de la mairie afin
qu’il soit clos par Monsieur le Maire de Niort.
Une  fois  signé,  ce  registre  sera  adressé  au  commissaire  enquêteur,  accompagné  du  certificat
d'affichage (annexe 4).

******************

Aucun  incident  n’ayant  été  répertorié  pendant  la  période  d’enquête,  et  n’ayant  pas  d’autres
observations à signaler quant au déroulement de l’enquête,  ce constat permet au commissaire
enquêteur de dresser procès-verbal du déroulement légal de l’enquête publique.
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III. LES POINTS ESSENTIELS DU DOSSIER

3.1 Les immeubles, les occupants

Les tableaux et les extraits de plans qui suivent décrivent le contenu de l’enquête parcellaire.

                  Localisation des trois immeubles soumis à enquête parcellaire
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               3, rue du Pont                                                         3, rue du Soleil

                                                          59, rue Basse
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IV. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR LE DOSSIER

Malgré  la  déclaration  publique  des  travaux  de  restauration  immobilière,  prononcée  par  arrêté
préfectoral  du  27  août  modifié  par  celui  du  10  septembre  2019,  et  cette  enquête  parcellaire
accompagnée d’une forte information individuelle de chaque propriétaire, le constat est le suivant :

Aucun propriétaire ne s’est présenté au cours de cette enquête.

Les  propriétaires ayant retirés les courriers recommandés adressés le 19/09/2022 avant l’enquête
sont les suivants (adresses issues du cadastre et de la conservation des hypothèques):

* Monsieur Guillot Roland, 30 Route de la Grue 79220 St Christophe sur Roc, courrier retiré le
23/09,

* Madame Guillot Sylvie, Apt 5, 32 Rue Mère Dieu 79000 Niort, courrier retiré le 22/09,

Ces personnes n’ont par ailleurs pas renvoyé les questionnaires associés.

Les autres propriétaires n’ayant pas retiré les courriers recommandés sont les suivants :

* Madame Haye Françoise, 14 Rue du Soleil 79000 Niort,

* Monsieur Maye Dominique, 14 Rue du Soleil 79000 Niort,

* Monsieur Mourot Rivaud par Rivaud Gil, 13 Rue des Tilleuls 17139 Dompierre sur Mer,

*  Monsieur Guillot Robert, 13 Route de la Grue 79220 St Christophe sur Roc,

La liste de ces dernières personnes à été affichée avec l’avis d’enquête publique sur le panneau de la
mairie de Niort.

Dans ces conditions l’ensemble des propriétaires n’ayant pas formulé leur intention de réaliser dans
les délais prescrits lesdits travaux, leurs immeubles seront concernés par l’arrêté de cessibilité qui
sera pris à l’issue de cette enquête, permettant, soit une acquisition amiable soit une acquisition par
procédure d’expropriation.

Niort, le 25/10/2022

    Le Commissaire Enquêteur

Christian LAMBERTIN
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